
FOIRE AUX QUESTIONS



Il est possible de donner à la Fondation de différentes 
manières. 

Faire un don en argent
Il est possible de faire un don en argent. Vous pouvez 
envoyer l’argent par la poste, à l’attention de la 
Fondation Saint-Sacrement ou venir nous le remettre en 
main propre.

ADRESSE :

Fondation Saint-Sacrement 
901, rue Saint-Louis 
Terrebonne (Québec)  J6W 1K1

Faire un don par chèque
Il est possible de faire un don par chèque.  
Vous pouvez envoyer le chèque, libellé au nom de  
« Fondation Saint-Sacrement », par la poste ou venir 
nous le remettre en main propre.

ADRESSE :

Fondation Saint-Sacrement 
901, rue Saint-Louis 
Terrebonne (Québec)  J6W 1K1

Faire un don par carte de crédit
Il est possible de faire un don par carte de crédit en 
utilisant notre plateforme de don en ligne entièrement 
sécurisée. Pour ce faire, utilisez le formulaire suivant : 
https://bit.ly/bienvenuecheztoi. Si vous donnez en tant 
qu’entreprise, n’oubliez pas de cocher la case à cet effet.

Autres manières de donner
Pour toute autre manière de donner,  
merci de communiquer avec nous au  
fondation@collegesaintsacrement.qc.ca 
ou au (450) 471-6615 poste 2361.

1 . COMMENT PUIS-JE
DONNER ?
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Plusieurs options s’offrent à vous pour donner pour les élèves.

En tant que donateur individuel
Vous avez l’option de faire un don ponctuel, mensuel ou annuel. En optant pour un engagement sur le long terme, il 
est possible de contribuer davantage à la Campagne majeure tout en réduisant l’impact de son don sur ses finances 
personnelles.

En tant que donateur corporatif
Vous avez l’option de contribuer de manière ponctuelle ou d’opter pour un engagement sur le terme de la Campagne. 
En étalant votre don, vous pourrez donner plus pour les élèves et profiterez d’un avantage fiscal chaque année.

Dans tous les cas, si vous décidez de vous engager sur le long terme dans le cadre de la Campagne majeure, vous 
profitez de la reconnaissance équivalente au montant total de votre engagement.

2 . QUELS SONT LES TYPES
DE DONS POSSIBLES ?

Il est possible de procéder à une modification en tout temps si vos finances personnelles ne vous permettent plus de 
poursuivre votre engagement. Vous pouvez alors décider de réduire le montant de votre don mensuel ou annuel ou 
encore, de cesser complètement de donner. Nous comprenons tout à fait que des changements peuvent survenir. 
Et si votre situation financière se rétablit, vous pourrez reprendre votre engagement initial sans problème. 

Pour procéder à une modification, vous n’avez qu’à vous connecter sur votre compte Zeffy et suivre  
les instructions suivantes. Pour toute question ou difficulté, n’hésitez pas à communiquer avec nous par courriel 
au fondation@collegesaintsacrement.qc.ca ou par téléphone au (450) 471-6615 poste 2361. Nous vous aiderons  
avec plaisir.

Vos informations personnelles, vos coordonnées ou vos informations bancaires doivent être mises à jour ?  
Pas de problème. Pour procéder à une modification, vous n’avez qu’à communiquer avec nous par courriel 
au fondation@collegesaintsacrement.qc.ca ou par téléphone au (450) 471-6615 poste 2361. Nous vous aiderons avec 
plaisir.

3. COMMENT PUIS-JE  ANNULER OU
MODIFIER UN DON MENSUEL OU ANNUEL ?

4. COMMENT PUIS-JE  EFFECTUER UN CHANGEMENT
D’ADRESSE OU D’ INFORMATIONS PERSONNELLES ?
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Si un projet de la Campagne vous rejoint plus particulièrement et que vous aimeriez que votre don y soit dédié, 
vous n’avez qu’à nous l’indiquer au moment de faire votre don, soit dans le formulaire en ligne ou dans  
une lettre/verbalement pour toute autre façon de donner.

Que vous fassiez votre don en ligne, en argent, par chèque ou de toute autre façon, la Fondation reçoit 100 % de 
votre don et c’est donc le montant total qui est ajouté au fonds de la Campagne. Notre plateforme de gestion des 
dons et des transactions en ligne est entièrement gratuite pour nous. Nous vous invitons à en apprendre davantage 
sur Zeffy et à voir comment vous pouvez aider à ce que cette situation demeure la même pour des organismes 
comme le nôtre.

5 . EST-CE POSSIBLE DE DÉDIER MON DON
À UN PROJET PRÉCIS  ?

6 . EST-CE QUE LA FONDATION REÇOIT 100 %
DE MON DON ?
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Si vous faites un don ponctuel et votre transaction directement en ligne via notre formulaire de don, vous recevrez 
votre reçu fiscal automatiquement par courriel avec notre courriel de remerciement. Assurez-vous d’avoir 
inscrit votre adresse courriel sans erreur et vérifiez vos courriers indésirables au besoin. Si vous donnez en tant 
qu’entreprise, assurez-vous de cocher la case à cet effet, afin que le nom apparaissant sur le reçu fiscal soit bien 
celui de l’entreprise. 

Si vous faites un don mensuel ou annuel et votre transaction directement en ligne via notre formulaire de don, 
vous recevrez votre reçu fiscal automatiquement par courriel au début de l’année suivante. Assurez-vous d’avoir 
inscrit votre adresse courriel sans erreur et vérifiez vos courriers indésirables au besoin. Si vous donnez en tant 
qu’entreprise, assurez-vous de cocher la case à cet effet, afin que le nom apparaissant sur le reçu fiscal soit bien 
celui de l’entreprise. 

Si vous donnez de toute autre manière qu’en ligne, vous recevrez votre reçu fiscal automatiquement par courriel 
dès que nous aurons ajouté votre don à votre dossier. Cela pourrait prendre quelques semaines, mais tout au plus, 
un mois. Vérifiez vos courriers indésirables au besoin. Si vous n’avez pas d’adresse courriel, nous vous ferons 
parvenir votre reçu par la poste. Pour un don mensuel ou annuel, le reçu fiscal sera envoyé au début de l’année 
suivante.

Absolument ! En plus de donner, d’autres opportunités s’offrent à vous afin de vous impliquer davantage dans la 
Fondation.

Participation aux événements
Chaque année, la Fondation organise des événements-bénéfice dans le but de recueillir des fonds pour redonner 
aux élèves. Tous les fonds amassés dans le cadre de nos événements d’ici la fin de l’année scolaire 2027-2028 
s’inscriront dans l’objectif global de la Campagne. Profitez du cadre de nos événements pour réseauter avec 
d’autres professionnels et échanger avec des élèves et des membres du personnel du Collège Saint-Sacrement, 
tout en faisant une bonne action. Consultez le calendrier de nos événements pour tous les détails.

Partenariat
Devenez partenaire de l’un de nos événements et donc, du bien-être et de la réussite des élèves. Selon le 
programme de partenariat respectif de chacun de nos événements, en échange d’une commandite, vous profiterez 
de nombreux avantages et d’une visibilité. Sachez que si cela vous intéresse, il est possible de concevoir une 
entente sur mesure avec vous, dans le cadre de la Campagne majeure, comprenant certains montants en dons  
et d’autres en commandites. Communiquez avec nous au fondation@collegesaintsacrement.qc.ca ou au  
(450) 471-6615 poste 2361.

7. COMMENT VAIS-JE  RECEVOIR MON REÇU FISCAL ?

8. EST-CE POSSIBLE D’EN FAIRE PLUS
POUR LA FONDATION ET LES ÉLÈVES ?
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Bénévolat
Nous avons toujours besoin de bénévoles pour 
l’organisation de nos événements. Que ce soit en 
devenant membre de notre comité organisateur ou 
encore, en nous offrant de l’aide pour la logistique la 
journée de l’événement, votre participation est toujours 
la bienvenue ! Ça vous intéresse ? Communiquez avec 
nous au fondation@collegesaintsacrement.qc.ca ou au 
(450) 471-6615 poste 2361.

Rayonnement de la Fondation
La Fondation est active sur ses réseaux sociaux. 
En nous suivant sur Facebook, LinkedIn et Instagram 
et en partageant nos bonnes nouvelles, nos 
événements à venir ou toute autre publication, vous 
nous aidez définitivement à rayonner davantage. Cela 
augmente nos possibilités de rejoindre de nouveaux 
donateurs ayant à coeur le bien-être et la réussite des 
élèves.

La protection de vos renseignements est très 
importante pour nous. Tous nos outils respectent les 
dispositions de la réglementation provinciale, la Loi 
25. Nous vous invitons à consulter notre politique de
confidentialité et notre calendrier de conservation des
données pour tous les détails. En cas de problème,
veuillez communiquer avec nous le plus tôt possible au
fondation@collegesaintsacrement.qc.ca ou
au (450) 471-6615 poste 2361.

9. COMMENT MES
DONNÉES SONT-ELLES
UTILISÉES ?
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Le ratio projeté des frais d’administration de la Fondation versus les revenus totaux de la Campagne majeure est de 
15,8 %. À la Fondation, nous faisons tout en notre pouvoir pour que l’impact de votre don, pour les élèves, soit le plus 
important possible. 

10. QUEL EST LE RATIO DES FRAIS  D’ADMINISTRATION
DE LA CAMPAGNE MAJEURE ?

Pour connaître l’impact fiscal de votre don, nous vous invitons à utiliser cet outil. Cela pourra vous permettre 
d’évaluer le tout et de potentiellement considérer un engagement plus important, pour les élèves. Veuillez noter que 
nous nous dégageons de toute responsabilité s’il y avait une différence entre le montant estimé de crédit d’impôt et 
le montant réel.

450 471-6615 poste 2361 
fondation@collegesaintsacrement.qc.ca

fondationsaintsacrement.ca

1 1 . QUEL EST L’ IMPACT FISCAL DE MON DON ?

https://www.mackenzieinvestments.com/fr/services/planning-and-advisor-support/mackenzie-charitable-giving-program/charitable-giving-tax-credit-calculator



